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MOT  DU  MA IRE  

BONNE  ANNÉE  2022  ET  BONNE  SANTÉ  À  TOUS ,  

Aujourd’hui encore, ces mots traditionnellement
prononcés chaque nouvelle année ont une saveur
très particulière. Cet exercice futur se présente avec
une certaine nébulosité liée au contexte sanitaire,
créant une période sans précédent pour nos
générations, perturbant les plaisirs les plus simples
de la vie, bouleversant nos activités quotidiennes,
familiales, associatives et économiques.
Pourtant notre équipe municipale est plus que
jamais soudée pour rendre notre commune plus
vivante, s’appuyant sur les futurs chantiers à venir
pour 2022 : mairie, sécurité, école, enfouissement
réseaux, voirie. Je les en remercie.

Informer, expliquer, écouter, reste ma volonté, dans toutes nos actions. Je m’y engage. 
 
C’est dans cet état d’esprit que j’aborde ce futur proche, avec une réalisation
importante au niveau de nos équipements :

- La Construction d’une nouvelle Mairie, en remplacement de celle actuelle qui date de
1841. C’est notre maison commune, la première porte d’accès au service public.  
L’ouverture des travaux est prévue en janvier 2022.

-Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) en étude depuis 2015 sera
opérationnel à la fin de l’année 2022, à la suite de l’enquête publique programmée
dans les semaines à venir. C’est un sujet sensible, délicat mais crucial pour l’évolution
des communes en matière de nouvelles dispositions réglementaires, d’environnement et
de prévention du cadre de vie.

Sur un plan social et collectif, j’encourage le développement renaissant du tissu
associatif, car il est indispensable au bon fonctionnement de notre village porté par le
bénévolat qui ne peut exister sans lui.



                                                      
J’en profite pour lancer un appel aux personnes qui ont un peu de temps libre pour
qu’elles viennent rejoindre cette dynamique et apportent leurs idées. Vous trouverez les
coordonnées de chaque responsable de groupe dans ce bulletin. 

Qu’il me soit permis de remercier chaleureusement les bénévoles, ils permettent aux
associations d’exister. La vie associative est essentielle pour une commune.

Je remercie chaleureusement, l’investissement de nos agents municipaux dans les
tâches quotidiennes qu’ils exercent pour notre bien-être à tous.

Je conclue d’une manière plus traditionnelle, en vous souhaitant à tous, la meilleure
santé possible. Que cette nouvelle année soit pleine de sérénité, de réussite, de bonheur
pour chacun de vous et vos proches.

Je profite de cet édito, pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux Uniassiennes et
Uniassiens qui ont choisi de s’installer sur notre territoire.

A tous, je vous souhaite mes meilleurs vœux.

Votre maire, 
Yves Duport

Dans un environnement qui change,
Il n’y a pas de plus grand risque

Que de rester immobile     
 



Robert Brot, nous a quitté dans l'année de ses 75 ans.
 

Toute sa carrière professionnelle s’est passée à saint
Etienne , il était sapeurs pompiers professionnels

L’ âge de la retraite se profilant à l’horizon Robert et son
épouse Monique ont choisi de s’installer en 1999 dans notre

commune pour profiter de celle-ci.
Il s’est investi dans la vie associative :

Participant à toutes les activités de notre village : fête
patronale, meneur de jeux du loto du foyer rural,

organisateur pour nos seniors de la semaine bleu, spectacle
au zénith.

Président du foyer rural de 2004 -2007
Président du club de l’amitié 2009 -2021

Robert était souriant, convivial, un homme de cœur, dont
nous nous souviendrons.

 

 

ETAT  CIVIL  2021

S o u v e n i r

N a i s s a n c e s

M a r i a g e s

D é c è s

Ilhan AVCI  le 17-02-2021 à Saint-Etienne

Charlie Maëva Sandie HEITZMANN le 26-02-2021 à Epinal

Alice Leslie Théa MAY le 04-05-2021 à Montbrison

JANOT Damien et BRANCATO Céline le 26-06-2021

VIVIEN Guillaume et GUICHARDET Géraldine le 16-07-2021

BROT Robert le 25-05-2021



B u d g e t

VIE  MUNICIPALE  

Les attributions de compensation correspondent aux sommes versées à Loire Forez
Agglomération pour l'entretien de voiries d'intérêt communautaire ( curage de fossés,

débroussaillage, mise en place d'enrobés à chaud, signalisation), éclairage public 
( changement lampes)



N o s  T r a v a u x  R é a l i s é s

  Embellissement

du centre bourg

avec aménagement

de la croix.

Réfection du

gazon, plantation

de rosiers et

arrosage

automatique, et

mise en place de

bacs sur la croix

avec des fleurs de

saison.

 

VIE  MUNICIPALE  

 

 

Création d’un square au lotissement

des prairies

 

 

 



 

 

Au niveau du parking prévu pour

l’école sous la salle des fêtes,

plantations d’arbres et arbustes

fruitiers

(Cerisier, Prunier, Pommier,

 Cassissiers, Groseillier)
 

 

 

 

Plantation de cyprès au jardin du

souvenir au cimetière

 

 

 



 

 

Réalisation du chemin piéton route du

venet en direction de Boisset-lès-

Montrond, avec projet d’extension du

chemin jusqu’ à la croix du Venet.

 

 

 

 

 

Signalétiques en prévention de la

vitesse excessive aux entrées et à la

traversée de notre village.

 

 

Suite à la démolition de l’ancien

pont de la Goutte, certaines

pierres ont été récupérées et

disposées au jeu de boule pour

les utiliser comme assise.

 



 

 

Finition du local du stade pour le

stockage de matériel de la Mairie et

des Associations.

 

 

 

Depuis plusieurs années le développement du numérique dans les établissements scolaires,

constitue l’une des priorités de l’éducation nationale.

Nous avons conscience de l’impact du numérique dans notre environnement, et cette année,

notre conseil municipal a décidé de doter notre école, d’un tableau numérique qui a été installé

en novembre.

Ce tableau est un outil éducatif innovant, un nouveau mode d’apprentissage, permettant aux

enfants d’acquérir des habitudes de travail correspondant à l’évolution des pratiques dans le

quotidien. Il sera un outil pédagogique parmi d’autres, en complément des jeux sensoriels, de

manipulation et des espaces de dessin ou de peinture…..

Après un sinistre de grêle, la toiture du préau de l’école a été remplacée et renforcée afin de

supporter d’éventuels panneaux photovoltaïques.

 

Les expériences montrent que cet outil

valorise facilement les travaux scolaires et

conduit naturellement à vouloir

communiquer à l’extérieur.

Nous remercions par avance les

enseignantes qui participent à ce

changement pédagogique.

Le coût de cet investissement est de

 3786 euros



N o s  T r a v a u x  e n  c o u r s  d e  r é a l i s a t i o n
  

Des travaux de désamiantage de

l’ancienne Mairie a été effectué

courant Novembre 2021, et  la

démolition intérieure de celle-ci, se

fera fin Décembre 2021.

 

 

 

Les travaux de l’agrandissement de

la Mairie débutent dès Janvier 2022

pour une durée de 6 mois.

 

 

 

Pendant toute la durée des travaux,

la Mairie et ses services vous

accueillent dans les locaux de la

Bibliothèque.

 

 

 

Horaires Ouvertures :

Lundi et Mercredi de 14h30 à 18h

Jeudi de 9h à 12h

 



N o s  P r o j e t s

  Prolongation chemin piéton.

  Enfouissement des réseaux lotissement des prairies et réfection de la chaussée.

  Remplacement portail et barrière de l’école suite à la vétusté. 

  Protection des piliers du préau pour la protection des enfants.

   Remplacement des ampoules énergivores par des éclairages led .

  Création d’un point lumineux rue Froide. 

  Réfection du plafond de la Sacristie de notre église.

  Pose d’un revêtement amortissant extérieur, pour sécuriser les jeux des enfants de

la micro crèche.

  Pour nos enfants et nos adolescents nous avons le projet de créer une aire de

bicross en terre réservée uniquement aux cycles non motorisés.

  La municipalité a également la volonté d’initier des  actions en faveur de la maîtrise

de la consommation d’énergie. Une réflexion a été engagée par le conseil municipal

sur la pertinence et les possibilités de procéder à une extinction nocturne partielle

de l’éclairage public. A compter du début janvier 2022, et à titre expérimental une

extinction se fera de 23h à 5h sur toute la commune du dimanche au jeudi. Pas

d’extinction dans le centre bourg et à l’entrée du village le vendredi et samedi (du

début de la route du Venet au Pablos) afin de sécuriser l’entrée et la sortie de la boite

de nuit.
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R e p a s  d e  n o s  a n c i e n s

Cette année, le Mercredi 1er Décembre

2021, nos anciens ont été conviés à

l'Auberge des Lys pour un repas offert par

la municipalité, cette journée s'est

terminée à la salle de fêtes d'Unias par un

verre de l'amitié.



B i b l i o t h è q u e

 Petit rappel: L’inscription à la bibliothèque est gratuite pour les habitants d’Unias. Il vous

suffit de vous présenter avec votre pièce d’identité et justificatif de domicile aux horaires des

permanences :

 

-Mercredi: 10H30-11H30

-Samedi: 10H00-11H30

La bibliothèque d’Unias fait partie du réseau Copernic, Réseau Bibliothèque de Loire Forez. La

somme de 670€ nous est versée chaque année par Loire Forez pour l’achat de livre.

A découvrir

ou redécouvrir...

                   Afin de répondre au mieux aux demandes de tous les lecteurs Uniassiens, et grâce à

la subvention de la mairie d’un montant de 500€, de nombreux documents ont été acquis

(romans adultes, bandes dessinées, mangas, romans jeunesses, albums…) Fin Novembre, notre

équipe de bénévoles est allée sélectionner 600 ouvrages à la DDML (Direction Départementale

Médiathèque Loire).

    Toute notre équipe

sera ravie de vous

accueillir et vous

conseiller dans vos

recherches.

 

   

Attention : Pendant les travaux de

rénovation de la Mairie, la

Bibliothèque a été transférée dans

l’école, l’entrée se fait au niveau de

la cour (rue des Roches).

    

Pour l’accès à la bibliothèque, le Pass Sanitaire est obligatoire à partir de 12 ans.



I l l i w a p

Pour être au courant et au plus près de la Vie Communale, il est fortement recommandé de

télécharger l’application illiwap, vous retrouvez ainsi tous les évènements, réunions, incidents,

alertes, consignes à votre disposition.

Une aide à l'installation de cette application peut-être demandée en Mairie



P e t i t e  e n f a n c e ,  e n f a n c e ,  j e u n e s s e

I n s c r i p t i o n  s c o l a i r e s  a u p r è s  d e  l a  M a i r i e

R e c e n s e m e n t  c i t o y e n :  à  1 6  a n s ,  p a s s e z  a u  r e c e n s e m e n t  !

Tout jeune de nationalité française doit se faire recenser entre la date anniversaire de ses 16 ans

et la fin du troisième mois suivant.

Le recensement citoyen est une démarche obligatoire. 

Pour cela, ils doivent se rendre en mairie muni d’une pièce d’identité en cours de validité (carte

d’identité ou passeport), d’un justificatif de domicile et du livret de famille. Suite à cette

démarche, une attestation de recensement leurs sera délivrée. 

Elle est indispensable pour participer à la journée d’Appel de Préparation à la Défense (JAPD).

Ce document et le certificat de participation à la JAPD sont ensuite nécessaire pour se présenter

à des examens et concours publics tels que le permis de conduire (et pour s’inscrire à la

conduite accompagnée), le baccalauréat, un CAP… A l’âge de 18 ans recensés ils seront alors

automatiquement inscrits sur les listes électorales.



L’Association Les Mini-Pouces

Micro-crèche intercommunale Unias/L’Hôpital le grand

« Les Mini-Pouces »  Située  61 centre bourg à Unias

Horaires : 7h00 à 18h30

Jours d’accueil : Lundi au vendredi

Contact : Mme Chevrot 06 21 09 37 31

Cela a fait 10 ans en MARS 2021 que la Micro-crèche a ouvert ses portes et qu’elle assure l’accueil des

tout-petits dans le respect de leur individualité, de leur environnement, de leur rythme et de leur

développement ; mais ceci ne pourrait se faire sans instaurer en amont une confiance et une écoute

réciproque avec les familles. C’est en effet grâce à cette relation que l’enfant peut  s’investir dans la

relation avec les professionnelles et accepter la séparation. L’équipe mène donc un vrai travail de lien et

de relai afin de mettre en place un accompagnement adapté à l’enfant. Nous avons vu passé beaucoup

d’enfants des deux communes durant ces dix dernières années comptant à peu près une vingtaine de

familles par an.

La bonne humeur est toujours au rendez-vous à la micro-crèche malgré ces deux années compliquées à

cause de la crise sanitaire ; et notre équipe de professionnelles ne manque pas d’imagination et propose

différentes activités à nos petits loulous qui prennent tellement de plaisir à les faire.

Nous avons décoré le sas d’entrée, nous avons cuisiné pour la semaine du goût, nous préparons la

décoration d’Halloween et bien d’autres choses sont en cours….

Noël approche à grands pas nous proposerons un petit spectacle à la crèche avec  un petit goûter et le

passage du Père Noël malheureusement encore sans les parents vu les conditions sanitaires…. 

En espérant pouvoir réunir au mois de Juillet 2022 toutes nos familles pour notre Kermesse de  fin

d’année…

Décoration du sas d’entrée « Thème Automne »
           

         

                                               

M i c r o - c r è c h e



Semaine du goût « Thème les couleurs »

« Clafoutis aux Raisins »

«  Activité Perles »               « Activité Peinture »           « Activité Gommettes »



« Décoration  d’Haloween »

« Nos plus grands avec leurs petites courges pour Halloween…. »



L e  S o u  d e s  E c o l e s

Le sou des écoles du RPI L’Hôpital-le-Grand / Unias est une association à but non lucratif composée de

parents d’élèves bénévoles. 

L’objectif principal de l’association est de soutenir financièrement les activités pédagogiques

et les différents projets scolaires / extrascolaires proposés à nos enfants tout au long de

l’année (voyages scolaires, sorties, animations,…). Elle permet aussi de financer l’achat de

matériel pour les classes.

Malgré les incertitudes liées au contexte sanitaire,

des manifestations ont pu avoir lieu et ont

rencontré un vif succès : vente de brioches, vente

de chocolats pour les fêtes de fin d’années, vente de

plants et fleurs ainsi que l’organisation d’une

tombola qui a fait de nombreux heureux.  

Ces différentes actions ont permis, entre autres, de financer l’achat de nouveaux jeux dans les

cours de récréation, un goûter de Noël et la kermesse de fin d’année.



En 2022 de nombreuses manifestations sont prévues :

-  Tombola le 30 Janvier

- Carnaval en Mars

- Vente de plants et fleurs en Avril 

-  « Crazy Run kids »  le 14 Mai

- Kermesse (fin Juin ou début Juillet)

Elles permettront de financer notamment le séjour en classe verte des élèves des classes de CE1,

CE2, CM1 et CM2.

 

Cette année, de nouveaux parents sont venus renforcer l’équipe des membres actifs pour notre

plus grand plaisir.

Les membres du bureau pour l’année 2021-2022 :

Co - présidentes : Angélique DUPLAY et Céline MERLE

Co - secrétaires : Carole ROME et Mathilde KIEFFER

Co - trésorières : Séverine PEREZ, Aurélie DUFFRAISSE et Marlène VIRICEL

 

 

Nous remercions tous les parents bénévoles qui apportent leur aide tout au long de l’année, ainsi

que les enseignantes pour leur collaboration au quotidien et leur implication dans les divers

projets. Enfin nous remercions également les mairies d’Unias et de l’Hôpital-le Grand.

 

 

 
 

 

Vous pouvez suivre notre actualité sur la page Facebook
« Sou des écoles Rpi L’hôpital Le Grand / Unias

 



L e s  P e t i t s  G o u r m a n d s

Notre association  gère administrativement tout ce qui concerne les repas de nos écoliers. 

"L'association les petits gourmands a besoin de parents bénévoles pour la rentrée scolaire de

2022. Les membres du bureau actuel ne poursuivront pas leurs fonctions. Sans bureau la

cantine scolaire ne pourra pas perdurer. 

Nous comptons sur la mobilisation des parents du RPI Unias/L'Hôpital le Grand."

 

L'école d'Unias accueille pour cette année 2021-22 57 élèves:

 21 PS, 25MS et 11 GS

Ces élèves sont répartis en deux classes: 29 PS-MS avec Mme Roch et 28MS-GS avec Mme Poyet.

Karen Roux est l'ATSEM à temps plein des petits et Magali Stenger à mi temps pour l'autre

classe.

Tout au long de l'année les élèves participent à des projets de classe ou d'école.

En octobre, les enseignantes ont fait la matinée du sport scolaire avec la pratique et la découverte

de jeux d'adresse, de motricité et collectifs.

En décembre, les élèves confectionnent des décorations de Noel. Ils assisteront à un spectacle

avant les vacances financé par le Sou des Ecoles et il y aura également un goûter de Noël.

En mars les élèves se rendront à l'opéra de St Etienne pour voir un spectacle vivant ainsi qu' au

théâtre du parc d'Andrézieux.

Un festival du livre aura lieu la semaine du 9 au 13 mai 2022

E c o l e  M a t e r n e l l e



L é o  L a g r a n g e  C e n t r e  E s t

Léo Lagrange Centre Est est heureux d’accueillir vos enfants pour le périscolaire du matin, du

soir, des mercredis et pour le centre de loisirs des vacances.

 

Léa et Mélanie sont présents tous les midis à la cantine d’Unias pour servir avec Patricia les repas

de la trentaine d’enfants présents tous les midis.

Une fois les enfants rassasiés, ils peuvent jouer dans la cour de l’école (jeux collectifs, de

construction, de société…) 

 

Le matin et le soir, Elisabeth, Laurie, Flavie et Malaury accueillent les enfants au périscolaire de

L’Hôpital-le-Grand, de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30. L’équipe propose des activités manuelles

qui varient en fonction de la saison. En ce moment, petits et grands deviennent des lutins du

Père Noël afin de faire de jolies décorations…

 

Les mercredis, les enfants retrouvent les mêmes animatrices pour des activités dans le

périscolaire de l’Hôpital-le-Grand pour les maternels et à la salle des fêtes de L’Hôpital-le-Grand

pour les primaires. Sports, activités créatrices, cuisine sont déclinés au fil des mercredis.

N’hésitez pas à demander le programme pour avoir le détail des animations.

 

Le centre de loisirs sera ouvert du 20 au 24 décembre de 7h30 à 18h30 au périscolaire de

L’Hôpital-le-Grand. Les inscriptions se font par email en fonction des places disponibles

(agrément pour 8 enfants de maternels et 12 enfants de primaire).

 

Léo Lagrange Centre Est recrute régulièrement des animateurs/animatrices avec ou sans

expérience, avec ou sans diplôme. Cette expérience permet à chacun de découvrir le monde de

l’animation périscolaire ou extrascolaire.

 

Pour plus de renseignements , vous pouvez nous contacter au 09 80 47 03 51 ou par email

alsh.leschambons@leolagrange.org.

 

                                                                                                           Mélanie BOURMAULT

                                                                                                               Directrice

 

mailto:alsh.leschambons@leolagrange.org


I n t e r d i c t i o n  d e  b r û l e r  d e s  d é c h e t s  v e r t s
Pour rappel, il est interdit de bruler à l’air

libre ou à l’aide d’un incinérateur de jardin
les déchets verts : herbe après tonte de

pelouse, feuilles mortes, résidus d’élagage,
résidus de taille de haies et d’arbustes,

résidus de débroussaillage et d’épluchures de
fruits et légumes. 

Cette infraction est passible d’une amende
pouvant aller jusqu’à 450 euros. 

Ces déchets peuvent être utilisés en paillage,
en compost individuel/collectif ou être

déposés en déchèterie. 
Brûler des déchets vert dégage des

substances toxiques pour l’homme et
l’environnement et peut être à l’origine de

nuisances olfactives, sans oublier les risques
d’incendie.

 
 

 

 
Loire Forez agglomération vous propose de

louer gratuitement un broyeur de végétaux…

un bon moyen de réduire vos déchets de

jardin, tout en bénéficiant d’un broyat très

utile en paillage pour protéger et nourrir

votre sol. Chaque foyer résidant sur l’une des

87 communes de Loire Forez peut bénéficier

d’une demi-journée de location gratuite par

an.
 

Pour plus d’informations rendez-vous sur le site

de Loire Forez

https://www.loireforez.fr/services-au-

quotidien/dechets/louer-un-broyeur-de-

vegetaux/

 

 

 

VIVRE  ENSEMBLE

B r o y e z  d u  v e r t  a v e c  L o i r e  F o r e z  A g g l o m é r a t i o n



F a u c h a g e  r a i s o n n é ,  n a t u r e  p r o t é g é e

Pour respecter la faune et la flore, tout en maintenant la sécurité
des usagers, une nouvelle technique d’entretien des bords de route

est mise en œuvre par les espaces verts : le fauchage raisonné.
Le fauchage raisonné, c’est quoi ?

Cela consiste à :
Limiter la hauteur de coupe à 10 cm du sol ;

Effectuer des fauchages de printemps exclusivement lorsque la
sécurité des usagers de la route l’exige,

Repousser le débroussaillage des fossés et des talus à l’automne
afin de permettre la reproduction des espèces vivants dans ces

milieux.
L’herbe trop haute peut constituer un danger, gêner la visibilité de

la route ou empêcher un piéton de circuler sur les bords. Le
fauchage des accotements et des zones dangereuses, comme les

carrefours ou les virages, est par conséquent maintenu.
 
 
 

Pensez à venir vous inscrire à la Mairie

Possibilité de s'inscrire jusqu'au 04 mars 2022

pour les élections présidentielles (10 et 24

avril) et jusqu'au 6 mai 2022 pour les élections

législatives (12 et 19 juin).

 

I n s c r i p t i o n  l i s t e  é l e c t o r a l e

M i e u x  c o n n a î t r e  L o i r e  F o r e z  A g g l o m é r a t i o n

Loire Forez, dont le siège se trouve à Montbrison, rassemble 87 communes et plus de 112 000 habitants. Le

territoire de Loire Forez bénéficie d'un cadre de vie exceptionnel avec une diversité de paysages.

A dominante rurale, nous sommes structurés autour de deux centralités: Montbrison et Saint Just Saint

Rambert, deux villes de plus de 15 000 habitants. Autour, trois pôles assurent un rôle majeur pour

l'équilibre du territoire: au nord, Noirétable et Boën-sur-Lignon, au sud, Saint-Bonnet-le-Château. Ils

centralisent des services indispensables pour les communes rurales alentour.

Au sein de ce bloc local, communes et Agglo, nous décidons ensemble des actions à mener concernant les
services et aménagements, ainsi que les équipements destinés aux habitants et aux entreprises. En effet,
pour répondre aux besoins des habitants, de tous ceux qui vivent ou travaillent sur notre territoire, et en 



U n  n o u v e a u  s e r v i c e  d é m a t é r i a l i s é  p o u r  l e s  a c t e s  d ' u r b a n i s m e  b i e n t ô t
d i s p o n i b l e  

 assurer son développement, nous intervenons au quotidien dans de nombreux domaines de
compétences.

Principaux champs d'intervention

- Nous accompagnons l'implantation de nouvelles entreprises sur le territoire, gérons et commercialisons
59 zones d'activité économique. Nous planifions également l'aménagement du territoire pour les années à
venir, élaborons le plan local d'urbanisme intercommunal avec les 45 communes concernes. Nous
accompagnons les communes dans la redynamisation de leur centre-ville ...

-Nous agissons en faveur de l'environnement (biodiversité, milieux aquatiques, parc d'éclairage public,
déchets, habitat ...) au travers de notre plan climat air énergie territorial, nous mettons en place des
actions pour promouvoir une économie circulaire, favoriser les productions d'énergie locales...

-Nous gérons la collecte et la valorisation des déchets, produisons et distribuons l'eau potable, collectons
et traitons les eaux usées, (réseaux, stations d'épuration, assainissements individuels), entretenons les
rivières, agissons contre les inondations...

-Nous aménageons et entretenons la voirie communautaire, les ouvrages d'art, tels que ponts, murs de
soutènement...

Le programme " Démat'ADS" de l'Etat vise à simplifier et moderniser le service rendu à l'usager. Le portail
internet unique que nous avons développé à Loire Forez agglomération permettra le dépôt en ligne et
l'instruction dématérialisée de toutes les demandes d'autorisation d'urbanisme. A partir du 1er janvier
2022, plus besoin de vous déplacer en mairie, vos demandes pourront être transmises à la mairie sous
format numérique.

Ce service dématérialisé, ouvert aux particuliers comme aux professionnels de l'urbanisme, concernera
l'ensemble des autorisations d'urbanisme: certificat d'urbanisme, déclaration préalable, permis de
construire et de démolir, permis d'aménager et déclaration d'intention d'aliéner.

Notre portail internet permettra à l'usager, une fois son espace personnel créé, de déposer son dossier (
formulaire étape par étape, pièces justificatives), de suivre son instruction en temps réel, et de consulter
l'ensemble de ses demandes archivées.

Ce guichet numérique, accessible à tous 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, vous permettra de gagner du
temps lors du dépôt de dossier.



Pour les personnes n'ayant pas d'accès à internet, le dépôt des demandes sous format papier sera toujours
possible en mairie.

Le lien de connexion unique sera communiqué par la mairie en fin d'année afin de vous permettre l'accès au
portail dès le 1er Janvier 2022

Engagés dans une démarches de développement durable et d'économie circulaire, nous agissons notamment
pour la production d'énergies renouvelables locales, mais aussi pour limiter la consommation d'énergie et les
émissions de gaz à effet de serre. A ce titre, nous accompagnons les propriétaires ( occupants ou bailleurs) et les
primo-accédants dans la rénovation de leur logement.

Un accompagnement gratuit pour tous vos projets de rénovation énergétique

Une équipe de professionnels, mise à disposition par le prestataire de Loire Forez, vous accueille et vous
conseille gratuitement pour le montage des dossiers de demandes de subvention, et offre un accompagnement
personnalisé tout au long du projet. Des aides financières, sous conditions de ressources, sont proposées aux
porteurs de projet.

Nouveau ! " Forez'pirer": remplacez votre vieux poêle ou votre ancienne cheminée à bois! 

Les poêles et cheminées à bois les plus anciens et les moins performants constituent la plus grande source
d'émission de particules fines sur le territoire. Aussi, nous proposons une aide financière pour remplacer ces
systèmes de chauffage les plus polluants, avec le soutien de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Les habitants
peuvent ainsi bénéficier d'une subvention pouvant aller jusqu'à 750 euros, pour l'acquisition d'un nouvel
appareil labellisé "Flamme vert 7*". Elle pourra être bonifiée pour les résidents des communes concernées par le
plan de protection de l'atmosphère de l'agglomération stéphanoise: Bonson, Saint-Cyprien, Saint-Just Saint-
Rambert, Saint-Marcellin-en-Forez et Sury-le-Comtal.

Pour tout savoir sur les aides mobilisables et obtenir des conseils sur le choix des appareils et une meilleure
combustion du bois, des réunions d'informations sont organisées cet automne dans les 5 communes précitées,
ainsi qu'à Boën-sur*Lignon, Noirétable, Montbrison et Saint-Bonnet-le-Château.

Pour tous renseignements ou prendre rendez-vous près de chez vous, contacter le guichet unique de l'habitat :
04 77 96 56 66 ou contact@renovactions42.org 

D e s  a i d e s  à  l a  r é n o v a t i o n  é n e r g é t i q u e  d e  v o t r e  l o g e m e n t

P L U i
Projet de plan local d’urbanisme intercommunal : ouverture de l’enquête publique

Le projet de plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) coconstruit par Loire Forez agglomération et 45
communes du territoire, a été validé en conseil communautaire le 26 janvier 2021. Le dossier a ensuite fait l’objet
d’une consultation des personnes publiques associées (services de l‘Etat, syndicat du schéma de cohérence
territoriale (SCoT), la chambre d‘agriculture, la CDPENAF, la chambre des métiers et de l‘artisanat, la CCI, les
gestionnaires de réseaux, l‘ARS, le SDIS…) et des communes concernées. Celles-ci ont émis un avis sur le projet et
fait part de leurs dernières remarques. Une nouvelle délibération du Conseil communautaire a eu lieu le 23



 novembre venant ainsi clôturer cette phase. La consultation du public va pouvoir débuter avec l’ouverture de
l’enquête publique qui se déroulera du 3 janvier 2022 à 9h au 10 février à 12h. Vous pourrez ainsi prendre
connaissance du dossier et vous exprimer sur le projet de PLUi.

Le dossier sera ensuite finalisé au regard de l’ensemble des contributions des personnes publiques associées, des
communes et des conclusions de la commission d’enquête publique. Après l’analyse croisée de ces éléments le PLUi
pourra être approuvé en conseil communautaire.

Où consulter les documents du PLUi ?

Les pièces du PLUi seront consultables : 

- en version numérique sur le site registre numérique, via le lien https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-
forez et dans les 45 mairies concernées ;
- en version papier complète au siège de Loire Forez agglomération et dans les mairies de : Bard, Boisset-lès-
Montrond, Chalmazel-Jeansagnière, Champdieu, Lézigneux, Saint-Just Saint-Rambert et Sury-le-Comtal ;
- en version papier partielle dans les 38 autres communes : extraits des documents spécifiques à la commune au
format papier (plans de zonage de la commune, règlement écrit, orientations d’aménagement et de
programmation, le projet d’aménagement et de développement durables).

Comment s’exprimer ?

 · Sur le registre numérique disponible via le lien suivant : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez
· Sur les registres papiers prévus à cet effet, disponibles dans les 46 lieux d’enquête (mairies des 45 communes
concernées et au siège de Loire Forez agglomération)
· Par courrier adressé à l’attention de madame la Présidente de la commission d’enquête publique, en indiquant
dans l’objet « enquête publique pour le PLUi », au siège de Loire Forez agglomération : Madame Joyce CHETOT, 17
boulevard de la préfecture - BP 30211 - 42605 MONTBRISON Cedex. · Par mail à l’adresse plui-loire-
forez@mail.registre-numerique.fr à l’attention de la commission d’enquête publique en précisant en objet : «
enquête publique relative au dossier de plan local d’urbanisme intercommunal » ;
· Lors d’une des 53 permanences des commissaires enquêteurs prévues sur l’ensemble des 45 communes concernées
par le PLUi.

Compte-tenu de la situation sanitaire liée à la Covid-19, l'accueil du public par les commissaires enquêteurs se fera
uniquement sur rendez-vous, pris au plus tard 48 heures à l’avance. Ces rendez-vous, d’une durée maximale de 20
minutes, doivent être pris : 
- en ligne, via le lien : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez
- ou, à partir du 3 janvier, par téléphone du lundi au vendredi, de 9H à 12H au : 04-26-24-70-01

Pour plus d’informations sur les modalités relatives à cette enquête publique, vous pouvez consulter le site internet
dédié au PLUi (www.pluiloireforez.fr) ou vous adresser à votre mairie ou à Loire Forez agglomération à l’adresse
suivante : planification@loireforez.fr



A u  p ' t i t  K ' f é
 
 
 
 
 
 

L’idée d’ouvrir un café associatif a germé d’un groupe d’amis unassiens ayant à cœur de partager
des moments de convivialité entre villageois. Et on peut dire que le projet a rempli toutes les

attentes ! 
De nombreux bénévoles ont rejoint l’association, en commençant par une journée bricolage début

juillet (construction du mobilier, affichage, confection de la banderole…) : un beau moment
d’échange et de savoir-faire entre plusieurs générations qui a donné une âme au P’tit K’fé.

Le 13 juillet, l’inauguration en musique permettait de lancer pleinement le projet et de présenter
l’association à tous.

Le fonctionnement est simple : le P’tit K’fé est ouvert tous les premiers dimanche du mois de 8h-
12h (à la salle des fêtes). Avant chaque ouverture, des tracts sont distribués dans les boites aux

lettres et permettent à chacun de précommander son pain, ses viennoiseries ou son journal
(partenariat avec la boulangerie de Précieux). Le but de l’association est non lucratif (les

consommations sont à prix réduits et non obligatoires : vous pouvez simplement venir pour
discuter ou lire le journal !!!). Seule l’adhésion est demandée pour consommer sur place (1€ par

adulte pour toute l’année.)… 
Toute l’équipe vous attend nombreux lors des prochaines ouvertures pour faire connaissance.
Pour toutes questions, vous pouvez joindre l’association par mail : cafeassounias@yahoo.com

VIE  ASSOCIATIVE

Journée bricolage

Une nouvelle association est née cet été à Unias : AU P’TIT K’Fé.

mailto:cafeassounias@yahoo.com


Inauguration



Les Dimanches au P’tit K’fé



C o m i t é  d e s  F ê t e s  "  F o y e r  R u r a l "

Après deux années difficiles dues à la crise sanitaire, 
                               nous voilà reparti pour une nouvelle année !!!
 

Le comité des fêtes « Foyer rural » se remet en activité composé d’anciens et de nouveaux membres ayant

tous comme objectif commun, celui de créer de l’animation au sein de notre petit village afin que les

habitants d’Unias puissent se rencontrer et partager un moment de détente. 

Présidente: Céline Janot - Brancato

Trésorière: Nathalie Chavand

Vice-trésorière: Andrée Bertholon

Secrétaire: Melissa Brancato

Membres : Gilles Favier, Louise Brancato, Catherine Montélimard, Thierry Duffraisse, Françoise Boyer,

Karine Gire, Sylvie S, Matthieu Passignat et Fanny Arezki

Afin de pouvoir continuer à proposer des activités et des manifestations pour nos villageois, le comité des

fêtes « Foyer rural » 

Ci-dessous quelques manifestations que nous prévoyons de réaliser : 

-Marché de Noël (décembre),

-Loto (mars),

-Soirée dansante (paëlla…) (mai)

-Fête patronale : concours de pétanque, animation musicale, vélos fleuris, soupe aux choux (juillet ou

août), 

-Brocante (septembre),

-…

 

 

Adresse mail: foyerrurale@gmail.com

a besoin de VOUS et de vos idées.

 Si vous avez l’envie et un peu de temps à nous offrir, n’hésitez pas à nous rejoindre.

Cette année l’association fête ces 50 ans !!! Pour fêter cet anniversaire,
quoi de mieux que de se réunir toutes générations confondues et de
faire de cet événement une festivité lors de la fête patronale . A cette

occasion, nous reviendrons vers vous pour nous faire part de vos
idées.



L a  C h a s s e

A ce jour, la saison 2021-2022 a réalisé sa 85ieme ouverture de chasse communale à Unias.
Nous avons constaté cette année une forte augmentation de population de cailles des blés et de
perdrix qui sont des oiseaux intéressants à chasser au chien d’arrêt.
Nous avons connus en 2020-2021, une saison de restriction dû à la Covid’19 qui a permis aux
sangliers d’augmenter sa population et engendrer de nombreux dégâts sur les cultures des
agriculteurs de la commune.
Ces derniers ont eu de ce fait une surcharge de travail pour protéger leurs parcelles de semences
en attendant l’ouverture du 15-08, afin que nous puissions intervenir en battue et prélever 3
sangliers de 50kg.
Aujourd’hui, nous avons pu reprendre une activité de chasse à peu près normal, nous organisons
en mars une vente de tripes et en juillet un concours de pétanque. 

Le club de l’amitié est actuellement en sommeil, faute d’adhérent et à la suite du décès du
Président Monsieur BROT Robert

L e  C l u b  d e  l ' a m i t i é

Gilles Favier

Président



NOS  COMMERÇANTS



LA PAROISSE  SA INT  JOSEPH  DES  BORDS  DE  LOIRE
 Savez-vous que le village d'Unias   dépend de la paroisse Saint Joseph des bords de Loire, et que celle-ci
est composée de quatorze villages : Bellegarde en Forez, Cuzieu, Rivas ; Saint André le Puy, Montrond
les Bains, Saint Laurent la Conche, Marclopt ; Magneux haute Rive, Chalain le Comtal, Grézieux le
Fromental, Boisset les Montrond ; Unias, L’Hopital le Grand, Craintilleux. De nos jours, de même que
les communes se sont réunies en communauté de communes pour se soutenir, les clochers se sont
réunis eux-aussi pour former une seule et même communauté paroissiale. 

 La mission de la paroisse est d’abord une mission de service auprès des habitants des différents
clochers, notamment ceux d'Unias. Cela fait maintenant un peu plus de trois ans que j’ai la joie d’être au
service des habitants de la paroisse, mais aussi avec Véronique Villard, coordinatrice de la paroisse et
les pères Patrick Frenay, Jean Baptiste Buchet, Jean Paul Granger. 

 Heureusement, la paroisse est aussi composée de nombreux bénévoles qui ne comptent pas leur temps
pour se mettre au service, que ce soit pour la préparation des baptêmes ou des mariages, ou alors pour
la catéchèse ou l’accueil, ou encore la célébration des messes ou des funérailles. A chaque moment
important de la vie, l’Eglise vous propose ses services, pour prier pour et avec vous,  et vous
accompagner sur le chemin de la vie et de la foi.

 Enfin, depuis deux ans déjà, nous aimons rencontrer les habitants des villages en organisant une
grande marche de trois jours pour relier les différents clochers de la paroisse. Cette marche se déroule le
Week End de l’Ascension, c’est-à-dire pour cette année, les 26, 27 et 28 mai 2022. Si vous le souhaitez,
nous serons heureux de vous rencontrer et de marcher un bout de chemin avec vous.
 
 Je vous souhaite une très bonne année 2022

                                                                            Père Frédéric Villier, curé de la paroisse
 

Site paroissial : https://saintjosephdesbordsdeloire.cef.fr
 Contact de la paroisse : pnmontrond@gmail.com - 04 77 54 41 26.
Permanences à la maison paroissiale au 145 rue de l’église à Montrond les Bains :

Horaire des messes :

 Tous renseignements à la maison paroissiale.

Informations pratiques :
 

Tous les matins de semaine-samedi compris- de 9 heures à 11 h 30.

À Montrond : tous les samedis soirs à 18 h 30 et les dimanches à 10 h 30.
Dans les autres clochers, selon les dimanches à 9 h.
 Ou messes infos : 
 https://messes.info/horaires/paroisse%20st%20joseph%20des%20bords%20de%20loire

Pour l’éveil à la foi des 3-7 ans et pour l’initiation chrétienne après 7 ans :
contacter Claire Caravano.
Pour funérailles : contacter les pompes funèbres de votre choix, et/ou les responsables des funérailles : dans votre
village d'Unias

 

https://saintjosephdesbordsdeloire.cef.fr/


INFOS  PRATIQUES
N U M E R O  D ’ U R G E N C E

N u m é r o  d ’ u r g e n c e
e u r o p é e n  :  1 1 2

S a m u  :  1 5
P o m p i e r  :  1 8

P o l i c e  N a t i o n a l  :  1 7
G e n d a r m e r i e  d e  M o n t r o n d

L e s  B a i n s  :  
0 4  7 7  5 4  4 1  3 5

C e n t r e  d ’ i n c e n d i e  e t  d e
s e c o u r s  d e  M o n t r o n d  :  0 4

7 7  5 4  4 6  5 0
C e n t r e  A n t i p o i s o n  d e

L y o n :
0 4  7 2  1 1  6 9  1 1

E n f a n c e  e n  D a n g e r :  1 1 9

B I B L I O T H E Q U E
F a n n y  A R E Z K I  

P e r m a n e n c e s  :  M e r c r e d i
m a t i n  d e  1 0 h 3 0  à  1 1 h 3 0

S a m e d i  m a t i n  d e  1 0 h 0 0  à
1 1 h 3 0

D E C H E T T E R I E S
S a v i g n e u x  :  

D u  l u n d i  a u  s a m e d i  d e  9 h
à  1 2 h  e t  d e  1 4 h  à  1 8 h

T é l  :  0 4  7 7  5 8  7 8  6 9
M o n t r o n d  l e s  B a i n s  :
L u n d i  :  1 4 h 0 0  à  1 7 h 3 0

 M a r d i  a u  v e n d r e d i  :  8 h 3 0
à  1 2 h 0 0  e t  1 4 h 0 0  à  1 7 h 3 0

S a m e d i  :  8 h 3 0  à  1 7 h 3 0
T é l  :  0 4  7 7  9 4  5 2  6 9

S u r y  l e  c o m t a l  :
D u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  :  9 h -

1 2 h  e t  1 4 h - 1 8 h
S a m e d i  :  9 h - 1 8 h

T é l  :  0 4  7 7  3 0  6 8  3 8

A S S O C I A T I O N S
 

L e s  P e t i t s  G o u r m a n d s
S o u  d e s  é c o l e s

F o y e r  R u r a l
L e  p ' t i t  K ' f é

L o c a t i o n  d e  C h a p i t e a u x
 

R e n s e i g n e m e n t  a u p r è s  d e
l a  m a i r i e  (  0 4  7 7  5 3  4 3  5 9 )

M I C R O  C R E C H E
D i r e c t r i c e  :  M a d a m e
C H E V R O T  C h r i s t i n e
T é l  :  0 4  7 7  3 9  2 9  9 5  

 0 6  2 1  0 9  3 7  3 1

A D M R
L  O P A L I N E

5 7  R u e  d u  R i v a l
4 2 2 1 0  M o n t r o n d  L e s  B a i n s  

T e l  0 4  7 7  0 6  9 7  0 1

R E L A I  D ’ A S S I S T A N T E
M A T E R N E L L E

S u r y  l e  C o m t a l
T é l  :  0 4  7 7  3 0  8 1  7 7

L i s t e  d e s  a s s i s t a n t e s
m a t e r n e l l e s  d i s p o n i b l e  e n

M a i r i e

E C O L E  R P I  U N I A S  /
L ’ H O P I T A L - L E - G R A N D

D i r e c t r i c e  M a d a m e
B A R B O T  S t é p h a n i e

P r é s e n t e  à  U n i a s  l e  l u n d i
m a t i n

T é l  :  0 4  7 7  5 4  5 8  5 8  
o u  l e  l u n d i  a p r è s  m i d i   à

l ’ H o p i t a l  L e  G r a n d  
T é l  :  0 4  7 7  7 6  1 3  6 3   

A S S I S T A N T E  S O C I A L E
P o l e  V i e  S o c i a l e  d u  F o r e z

T é l  :  0 4  7 7  5 2  7 1  8 0

E D F  D E P A N N A G E
0 8 1 0  3 3 3  3 4 2

L O C A T I O N  S A L L E  D E S
F E T E S

R é s e r v a t i o n  a u p r è s  d e  l a
M a i r i e  

 T è l  :  0 4  7 7  5 3  4 3  5 9

C A B I N E T  I N F I R M I E R
L I B E R A L

L ’ H o p i t a l - L e - G r a n d
T é l  :  0 4  7 7  7 6  1 8  3 2

C r a i n t i l l e u x
T é l  :  0 6  1 5  1 6  1 8  2 9                            

0 6  6 4  3 7  7 7  9 9
B o i s s e t  L e s  M o n t r o n d s

T é l  :  0 6  4 5  8 2  9 2  0 1

P A R O I S S E
M a i s o n  p a r o i s s i a l e  d e

M o n t r o n d  l e s  B a i n s  
T e l  :  0 4  7 7  5 4  4 1  2 6  

S A U R  (  E A U )
0 4  7 7  9 6  8 9  0 0



DERNIÈRE  MINUTE  ! ! !

Port du masque et pass sanitaire obligatoire



NOTRE  BELLE  CAMPAGNE   



Meilleur
s

Vœux 

En raison du contexte actuel, nous sommes
dans l'obligation d'annuler la Cérémonie

des Vœux du Maire


